
 

 

MODALITÉS SPÉCIFIQUES D’ORGANISATION DES ÉVALUATION S 
DE FIN D’ANNÉE ET DES EXAMENS DE FIN DE CYCLE  

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020  
 

LES ÉVALUATIONS DE FIN D’ANNÉE 

Toutes les évaluations « intra-cycles » instrumentales et de formation musicale sont annulées. 

 

LES ÉPREUVES INSTRUMENTALES 

Fin de cycle 1  

Contrairement aux articles 9.8, 10.1 et 13.4 du règlement des études, aucun examen ne sera organisé 

pour les élèves de fin de cycle 1. L’admission en cycle 2 sera validée en contrôle continu par le conseil 

pédagogique. 

Les éléments constituant le contrôle continu sont : 

- L’avis du professeur d’instrument 

- Les évaluations intra-cycles précédentes 

- Les bulletins du 1er et 2e trimestre de l’année 

- L’assiduité 

Résultats : « L’élève est admis / non admis en cycle 2 ». Aucune mention ne sera décernée. 

 

Fin de cycles 2 et 3 

Les examens sont reportés en octobre, semaine 42 (du 12 au 17 octobre) et se dérouleront devant un 

jury comme stipulé dans le règlement des études. 

Exception : 3 élèves ne seront plus présents au Conservatoire en octobre (Joshua GOLDSPINK, Loris 

GUIMBARD et Clotilde GHIBAUDO), les examens seront organisés la semaine 27 (entre le 29 juin et le 

4 juillet) 

 

LA FORMATION MUSICALE 

Fin de cycles 1 et 2 

Contrairement aux articles 14.3 et 14.4 du règlement des études, l’admission en cycle 2 (pour les élèves 

en C1-4) et l’obtention de l’U.V. de formation musicale pour les élèves en C2-4, seront validées par le 

conseil pédagogique après examen du dossier de l’élève. 

Les éléments pris en compte dans le dossier de l’élève sont : 

- Les évaluations* des élèves jusqu’au 27 juin inclus 

- Les notes des 1er et 2e trimestres 

- L’assiduité 

  



 

 

Résultats :  

- « L’élève est admis / non admis en cycle 2 » 

- « L’élève obtient / n’obtient pas l’U.V. de formation musicale » 

 Aucune mention ne sera décernée 

 

* Les évaluations se dérouleront pendant le cours de formation musicale. Les élèves étant dans 

l’impossibilité d’assister aux cours passeront leurs épreuves « à la maison » et les feront parvenir au 

conservatoire pour correction selon la procédure communiquée par leur professeur. 

 

LA MUSIQUE DE CHAMBRE 

La 2e session de musique de chambre est annulée. 

 


